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Arrêté ministériel du 17 juin 2014 portant démission honorable du chef-adjoint du groupe canin et 
d’instructeur du même groupe de l’Administration des services de secours.

Le Ministre de l’Intérieur, 

Vu la loi du 12 juin 2004 portant création d’une Administration des services de secours;

Vu le règlement grand-ducal du 6 mai 2010 fixant 

1. l’organisation de la formation des agents des services de secours et de la population,

2. la composition, l’organisation et les missions de la Commission à la formation de l’Administration des services 
de secours;

Sur la proposition du directeur de l’Administration des services de secours; 

Arrête:

Art. 1er. Démission honorable de ses fonctions d’instructeur en matière de recherche et de sauvetage cynotechnique 
est accordée, sur sa demande, à Monsieur Christophe Pelot d’Onville en France.

Art. 2. Le titre honorifique des fonctions exercées à la protection civile est conféré à Monsieur Christophe Pelot.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 17 juin 2014.

		  Le Ministre de l’Intérieur,
		  Dan Kersch

Arrêté ministériel du 20 juin 2014 portant composition du Comité national  
pour la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques.

Le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des consommateurs,

Vu la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la protection de la vie et le bien-être des animaux;

Vu le règlement grand-ducal du 11 janvier 2013 relatif à la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques, et 
notamment son article 48;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres effectifs et suppléants au sein du Comité national pour la protection des animaux 
utilisés à des fins scientifiques: 

a)	 membres effectifs:
Mme	 Pia NICK,	 conseiller de direction 1ère classe, représentante du Ministère de l’Agriculture, 
		  de la Viticulture et de la Protection des consommateurs
MM.	 Georges MEYER, 	 vétérinaire-inspecteur 1ère circonscription, représentant de l’Administration 
		  des services vétérinaires 
	 Marcel BRUCH,	 pharmacien-inspecteur, représentant du Ministère de la Santé
	 Laurent MERTZ,	 attaché de Gouvernement 1er en rang, représentant du Ministère de la Santé
Mmes	 Josiane ENTRINGER,	 chargée de mission, représentante du Ministère de l’Enseignement supérieur 
		  et de la Recherche
	 Dr Lynn WENANDY,	 chargée de mission, représentante du Ministère de l’Enseignement supérieur 
		  et de la Recherche

b)	 membres suppléants:
Mme	 Christiane KOSTER, 	 conseiller de direction adjoint, représentante du Ministère de l’Agriculture, 
		  de la Viticulture et de la Protection des consommateurs
M.	 Dr Michael NICHOLS, 	 médecin-vétérinaire, représentant de l’Administration des services 
		  vétérinaires
Mmes	 Jacqueline GENOUX-HAMES,	 pharmacien-inspecteur, représentante du Ministère de la Santé
	 Anne CALTEUX,	 premier conseiller de Gouvernement, représentante du Ministère de la 
		  Santé
M.	 Dr Frank GLOD,	 représentant du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
Mme	 Dr Marie-Claude MARX,	 représentante du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

Art. 2. La présidence du comité est assurée par Monsieur Georges MEYER, précité. Monsieur Marc GOETZINGER, 
inspecteur principal 1er en rang auprès de l’Administration des services vétérinaires est adjoint au comité en tant que 
secrétaire.

L U X E M B O U R G



1371

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une copie en est adressée aux intéressés pour leur servir de 
titre et au Contrôleur financier pour information. 

		  Luxembourg, le 20 juin 2014.

		  Le Ministre de l’Agriculture,
		  de la Viticulture et de la 
		  Protection des consommateurs,
		  Fernand Etgen

Arrêté grand-ducal du 24 juin 2014 portant nomination de Madame Marianne HARLES  
comme présidente de la Commission de conciliation.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l’article 2 de la loi du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève dans les services de l’État et des 
établissements publics placés sous le contrôle direct de l’État;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative et après délibération du 
Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marianne HARLES, vice-présidente du tribunal d’arrondissement de Luxembourg, est nommée 
présidente de la Commission de conciliation pour un terme de trois ans à partir du 1er juillet 2014 en remplacement 
de Monsieur Etienne SCHMIT, démissionnaire.

Art. 2. Notre Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Mémorial.

	 Le Ministre de la Fonction publique	 Château de Berg, le 24 juin 2014.
	 et de la Réforme administrative,	 Henri
	 Dan Kersch

Arrêté ministériel du 24 juin 2014 instituant trois commissions ad hoc dans le cadre des formations 
sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur au Lycée Technique Ecole de 
Commerce et de Gestion pour procéder à la validation des acquis de l’expérience pour l’année 
scolaire 2014-2015.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur, notamment l’article 12 (3);

Arrête:

Art. 1er. Sont instaurées trois commissions ad hoc dans le cadre des formations sanctionnées par l’obtention du 
brevet de technicien supérieur au Lycée Technique Ecole de Commerce et de Gestion pour procéder à la validation 
des acquis de l’expérience pour l’année scolaire 2014-2015.

Les commissions ad hoc sont composées comme suit:

1)	 Commission ad hoc dans le cadre de la formation de l’Assistant de direction pour procéder à la validation des 
acquis de l’expérience

	 Madame José FRIDERES-POOS, Directrice du LTECG

	 Madame Mariette BRUCK, Maître de cours spéciaux

	 Madame Marianne HOFFMANN, Professeur au LTECG

	 Monsieur Fernand GRULMS, Licencié en administration des affaires

	 Madame Manon HOFFMANN, Master of Science in Human Resource Management and Development

2)	 Commission ad hoc dans le cadre de la formation du Gestionnaire comptable et fiscal pour procéder à la 
validation des acquis de l’expérience

	 Madame José FRIDERES-POOS, Directrice adjoint du LTECG

	 Monsieur Jean-Marie JANS, Professeur au LTECG

	 Monsieur Frank KRIER, Professeur au LTECG

	 Monsieur Fernand GRULMS, Licencié en administration des affaires

	 Monsieur Claude SCHROEDER, Expert-comptable
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3)	 Commission ad hoc dans le cadre de la formation du Gestionnaire en commerce et marketing pour procéder à 
la validation des acquis de l’expérience

	 Madame José FRIDERES-POOS, Directrice du LTECG

	 Monsieur Armand JUNCKER, Professeur au LTECG

	 Monsieur Marc WELTER, Professeur au LTECG

	 Monsieur Fernand GRULMS, Licencié en administration des affaires

	 Monsieur Georges HILBERT, Ingénieur, MBA Management 

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une copie de cet arrêté sera adressée à chaque membre des 
commissions ad hoc pour lui servir de titre.

		  Luxembourg, le 24 juin 2014.

		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  Le Secrétaire d’Etat à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
		  Marc Hansen

Arrêté ministériel du 24 juin 2014 instituant trois commissions ad hoc relatives à l’admission des 
candidats au 1er semestre 2014-2015 pour les formations menant au brevet de technicien supérieur 
offertes au Lycée Technique Ecole de Commerce et de Gestion.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur, notamment l’article 11 (3);

Arrête:

Art. 1er. Sont instituées 3 commissions ad hoc relatives à l’admission des candidats au 1er semestre 2014/2015 pour 
chaque formation menant au brevet de technicien supérieur offerte au Lycée Technique Ecole de Commerce et de 
Gestion:

Commission ad hoc d’admission à la formation BTS: Assistant de direction

Président:	 Monsieur Jerry LENERT, Pédagogue au MESR

Directrice:	 Madame José FRIDERES-POOS

Membres:	 Madame Marielle BRUCK

	 Madame Martine DOLAR

Commission ad hoc d’admission à la formation BTS: Gestionnaire comptable et fiscal

Président:	 Monsieur Jerry LENERT, Pédagogue au MESR

Directrice: 	 Madame José FRIDERES-POOS

Membres:	 Monsieur Frank BOVÉ

	 Monsieur Jean-Marie JANS

Commission ad hoc d’admission à la formation BTS: Gestionnaire en commerce et marketing

Président:	 Monsieur Jerry LENERT, Pédagogue au MESR

Directrice: 	 Madame José FRIDERES-POOS

Membres:	 Monsieur Armand JUNCKER

	 Madame Dominique MOEREMANS

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copie de cet arrêté sera transmise à chaque membre des 
commissions ad hoc d’admission pour leur servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

		  Luxembourg, le 24 juin 2014.

		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,

		  Le Secrétaire d’Etat à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,

		  Marc Hansen
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Arrêté ministériel du 25 juin 2014 portant accréditation du programme de formation  
menant au brevet de technicien supérieur «Cinéma & Audiovisuel».

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants 

des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur;
Vu le règlement ministériel du 15 mars 2010 portant sur l’accréditation des programmes de formation menant au 

brevet de technicien supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 15 janvier 2013 instituant un comité d’accréditation pour les formations du brevet de 

technicien supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 29 avril 2014 instituant deux commissions spéciales pour l’accréditation des programmes 

de formation menant au brevet de technicien supérieur «Génie Automatique» et au brevet de technicien supérieur 
«Cinéma & Audiovisuel» au Lycée Technique des Arts et Métiers;

Arrête:

Art. 1er. La formation menant au brevet de technicien supérieur «Cinéma & Audiovisuel» est accréditée pour une 
durée de cinq ans à partir du 15 septembre 2014. La formation menant au brevet de technicien supérieur «Cinéma & 
Audiovisuel» sera offerte au Lycée Technique des Arts et Métiers, 19, rue Guillaume Schneider à L-2522 Luxembourg.    

Art. 2. Par dérogation à l’article 1er l’accréditation de la formation menant au brevet de technicien supérieur 
«Cinéma & Audiovisuel» est assortie des conditions suivantes, auxquelles le lycée devra satisfaire à l’échéance du  
15 juin 2015:

–	 Programmation des investissements dès l’année d’ouverture du BTS pour mettre en place les locaux techniques 
nécessaires et les mettre en service dès la seconde année.

–	 Etablissement des grilles et des guides d’évaluation dès l’ouverture du BTS, afin qu’ils soient utilisables par les 
coaches durant la seconde année.

Art. 3. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 25 juin 2014
		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  Le Secrétaire d’Etat à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
	 	 Marc Hansen

Arrêté ministériel du 25 juin 2014 portant accréditation du programme de formation  
menant au brevet de technicien supérieur «Ecritures appliquées».

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants 

des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur;
Vu le règlement ministériel du 15 mars 2010 portant sur l’accréditation des programmes de formation menant au 

brevet de technicien supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 15 janvier 2013 instituant un comité d’accréditation pour les formations du brevet de 

technicien supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2014 instituant une commission spéciale pour l’accréditation du programme de 

formation menant au brevet de technicien supérieur «Ecritures appliquées» au Lycée Classique de Diekirch;

Arrête:

Art. 1er. La formation menant au brevet de technicien supérieur «Ecritures appliquées» est accréditée pour une 
durée de cinq ans à partir du 15 septembre 2014. La formation menant au brevet de technicien supérieur «Ecritures 
appliquées» sera offerte au Lycée Classique de Diekirch, 32, avenue de la Gare à L-9233 Diekirch. 

Art. 2. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 25 juin 2014.
		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  Le Secrétaire d’Etat à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
	 	 Marc Hansen
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Arrêté ministériel du 25 juin 2014 portant accréditation du programme de formation  
menant au brevet de technicien supérieur «Génie Automatique».

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants 

des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur;
Vu le règlement ministériel du 15 mars 2010 portant sur l’accréditation des programmes de formation menant au 

brevet de technicien supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 15 janvier 2013 instituant un comité d’accréditation pour les formations du brevet de 

technicien supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 29 avril 2014 instituant deux commissions spéciales pour l’accréditation des programmes 

de formation menant au brevet de technicien supérieur «Génie Automatique» et au brevet de technicien supérieur 
«Cinéma & Audiovisuel» au Lycée Technique des Arts et Métiers;

Arrête:

Art. 1er. La formation menant au brevet de technicien supérieur «Génie Automatique» est accréditée pour une 
durée de cinq ans à partir du 15 septembre 2015. La formation menant au brevet de technicien supérieur «Génie 
Automatique» sera offerte au Lycée Technique des Arts et Métiers, 19, rue Guillaume Schneider à L-2522 Luxembourg.

Art. 2. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 25 juin 2014
		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  Le Secrétaire d’Etat à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
	 	 Marc Hansen

Arrêté ministériel du 25 juin 2014 portant accréditation du programme de formation  
menant au brevet de technicien supérieur «Technologie du Bois».

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants 

des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur;
Vu le règlement ministériel du 15 mars 2010 portant sur l’accréditation des programmes de formation menant au 

brevet de technicien supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 15 janvier 2013 instituant un comité d’accréditation pour les formations du brevet de 

technicien supérieur;
Vu l’arrêté ministériel du 29 avril 2014 instituant une commission spéciale pour l’accréditation du programme de 

formation menant au brevet de technicien supérieur «Technologie du Bois» au Lycée du Nord à Wiltz;

Arrête:

Art. 1er. La formation menant au brevet de technicien supérieur «Technologie du Bois» est accréditée pour une 
durée de cinq ans à partir du 15 septembre 2014. La formation menant au brevet de technicien supérieur «Technologie 
du Bois» sera offerte au Lycée du Nord, rue Général Patton à L-9551 Wiltz.

Art. 2. Par dérogation à l’article 1er l’accréditation de la formation menant au brevet de technicien supérieur 
«Technologie du Bois» est assortie de la condition suivante, à laquelle le lycée devra satisfaire à l’échéance du 15 juin 
2015:

Intégration dans le plan d’étude la formation pratique au levage. Le lycée doit s’organiser pour que la formation 
permette à l’étudiant d’apprendre à construire, manœuvrer et lever des éléments de charpente en taille réelle, dans 
des conditions professionnelles de sécurité.

Art. 3. Cet arrêté ministériel est publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 25 juin 2014.
		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  Le Secrétaire d’Etat à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
	 	 Marc Hansen

L U X E M B O U R G



1375

Arrêtés grand-ducaux pris en vertu de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et 
changements de noms, telle que modifiée par la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et 
de prénoms. – Par arrêté grand-ducal du 10 mars 2014, Madame Maria Josée Elise Margaretha BRANDENBOURGER, 
née le 28 janvier 1931 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise est autorisée à changer son nom patronymique 
actuel en celui de «BRANDENBURGER».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 10 mars 2014, Monsieur Christian BENEKE, né le 20 avril 1976 à Luxembourg, de 
nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Chrëscht».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Madame Lyn FEIERSTEIN, née le 14 juillet 1994 à Luxembourg, de 
nationalité luxembourgeoise est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de «HORSMANS».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Madame Nadine TONNAR et Monsieur Claude Roger SCHILDERMANS 
sont autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Amy SCHILDERMANS TONNAR, née le  
9 octobre 2008 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «TONNAR».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Monsieur Simon Patrick PAX, né le 3 juin 1994 à Luxembourg, de nationalité 
luxembourgeoise est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de «PAX McDOWELL».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 10 mars 2014, Monsieur Michel ZEIMES, né le 30 novembre 1974 à Clervaux, de nationalité 
luxembourgeoise est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Mike».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 10 mars 2014, Monsieur Robert DUPONG, né le 23 avril 1979 à Luxembourg, de 
nationalité luxembourgeoise est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Bob».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Monsieur Romain Daniel MORES et Madame Natacha STRASSER sont 
autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Chiara MORES, née le 7 avril 2013 à Ettelbruck, 
de nationalité luxembourgeoise, en celui de «STRASSER».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 10 mars 2014, Madame Sonia Helena SEMEDO BORGES, née le 6 novembre 1980 à Santa 
Catarina (Cap-Vert), de nationalité luxembourgeoise est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de 
«GONÇALVES BORGES».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Monsieur Jean-François Michel Ghislain NOËL et Madame Amélie Anne 
Lamiel NASSAUX sont autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Rosalie Aurore Geneviève 
NOËL, née le 17 juillet 2012 à Ixelles (Belgique), de nationalité luxembourgeoise, en celui de «NASSAUX NOËL».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Madame Yuliya BALAKINA née DENYSSENKO, née le 17 mai 1972 à 
Donetsk (Ukraine), de nationalité luxembourgeoise est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de 
«DENYSSENKO».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
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Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Monsieur Patrick LUTTY et Madame Wendy PARRACHO sont autorisés à 
changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Koren PARRACHO, né le 11 novembre 2009 à Luxembourg, 
de nationalité luxembourgeoise, en celui de «LUTTY».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Par arrêté grand-ducal du 28 mars 2014, Monsieur Paulo David ALVES MARINHO, né le 24 octobre 1987 à Wiltz, 
de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer ses prénoms et nom patronymique actuel en ceux de «David 
ALVES».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Commissariat aux Assurances

Comptes annuels du Commissariat aux Assurances pour l’exercice 2013

En application de l’article 21 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et suite à 
l’exposé de M. le Ministre des Finances, le Conseil de Gouvernement a convenu d’accorder décharge aux organes du 
Commissariat aux Assurances pour l’exercice 2013.

COMPTE DE PROFITS ET PERTES POUR L’EXERCICE 2013
(en euros)

Débit

Frais de personnel	 3.243.073,56

Autres charges brutes d’exploitation	 1.233.627,31

Corrections de valeur sur immobilisations	 337.798,11

Corrections de valeur sur éléments de l’actif circulant	 18.000,00

Intérêts et charges assimilées	 64.112,30

Dotation aux provisions	 679.423,27

Dotation à la réserve pour investissements	 543.538,62

Profit de l’exercice	 135.884,66

TOTAL	 6.255.457,83

Crédit

Taxes	 6.199.600,00

Intérêts et produits assimilés	 21.257,03

Autres recettes	 34.600,80

TOTAL	 6.255.457,83

BILAN AU 31 DECEMBRE 2013
(en euros)

Actif

Actif immobilisé	 10.868.022,27

Valeur brute	 11.603.306,49

Corrections de valeur	 -735.284,22

Actif circulant	 2.246.268,11

Créances	 173.228,92

Avoirs en banque, avoirs en compte	 2.073.039,19

Comptes de régularisation	 168.985,63

TOTAL	 13.283.276,01

L U X E M B O U R G



1377

Passif

Capitaux propres	 8.579.452,19
Dotation en espèces	 371.840,29
Apports en nature	 124.857,70
Réserve pour investissements immobiliers	 6.602.243,89
Résultats reportés des exercices antérieurs	 1.480.510,31

Provisions	 679.423,27
Dettes	 3.888.515,89
Résultat de l’exercice	 135.884,66
TOTAL	 13.283.276,01

		  Luxembourg, le 26 mai 2014.

		  Le Comité de direction,
		  Victor ROD
		  Claude WIRION
		  Annick FELTEN

Entreprises de réassurance. – Renonciation à l’agrément. – Par arrêté ministériel du 17 juin 2014, l’agrément 
comme dirigeant d’entreprise de réassurance délivré à Monsieur Jacques HANSOULLE est retiré.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit. – Agréments. – Par 
arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Chantal THILL, demeurant 
à L-3583 Dudelange, 31, rue des Mouleurs, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/62-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 17 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé aux époux Catherine ANDRÉ et 
Antonio RODRIGUES, demeurant à L-2121 Luxembourg, 91, Val des Bons-Malades, pour l’exercice de l’activité «accueil 
socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». Madame Catherine 
ANDRÉ détient la principale responsabilité de l’accueil des enfants accueillis en famille conformément aux dispositions 
prévues à l’article 20 du règlement grand-ducal.

L’agrément non-conditionné prend cours le 17 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/294-01/2014.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément conditionné a été accordé à Madame Josée Jeanne PEETERS, 
demeurant à L-9161 Ingeldorf, 18, Clos du Berger, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». L’agrément conditionné prend cours le 
16 juin 2014 et arrive à échéance le 31 juillet 2015. L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/285-01/2013.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 29 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nadjet Achour, 
demeurant à L-1277 Luxembourg, 3, rue Ry Boissaux, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/1-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Liliane Backes, 
demeurant à L-4601 Niederkorn, 54, avenue de la Liberté, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/2-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Brigitte Marie Maia, 
demeurant à L-6922 Berg (Betzdorf), 4, rue du Château, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/4-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Monsieur Alex Felten, 
demeurant à L-8531 Ell, 2, Kierfichstrooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/6-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Pascaline Chalumeau, 
demeurant à L-1355 Luxembourg, 3, rue Conrad Ier, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/9-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Dolores Da 
Silva Lopes, demeurant à L-9066 Ettelbruck, 28, rue Neuve, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/10-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Françoise Julie 
Daubenfeld, demeurant à L-3416 Dudelange, 106, rue Ste Barbe, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/12-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marta Da Costa 
Magalhaes, demeurant à L-8386 Koerich, 7, rue Fockeschlass, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/13-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Diane Yolande 
Deischter, demeurant à L-4923 Hautcharage, 4, rue de l’Eglise, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/14-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nathalie Marie 
Ersfeld, demeurant à L-9365 Eppeldorf, 23, Hossenbierg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/17-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Emiliana Fernandez 
Segura, demeurant à L-6315 Beaufort, 39, Härewiss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/18-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Elsa Isabel Ferreira 
De Sousa, demeurant à L-4062 Esch-sur-Alzette, 81, rue Clair-Chêne, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/19-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 10 octobre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Augusta Gomes 
Marques, demeurant à L-4035 Esch-sur-Alzette, 28, rue des Boers, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/24-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Christiane Marie Adèle 
Sehl, demeurant à L-3857 Schifflange, 2, rue du Moulin, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/25-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Claire HAUPER, 
demeurant à L-8707 Useldange, 10, Cité Benzelbaach, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/27-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Jeanne Rolande 
Hengen, demeurant à L-9355 Bettendorf, 26, route de Diekirch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/28-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Michèle Joséphine 
Kayser, demeurant à L-4907 Bascharage, 14, rue Théophile Aubart, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/29-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Danièle Lang, 
demeurant à L-1224 Luxembourg, 13, rue Ludwig Van Beethoven, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/31-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 24 juillet 2012.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Luisa Lopez-
Tello Herrera, demeurant à L-7734 Colmar-Berg, 15, rue Martzen, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/33-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Franciane Loudun, 
demeurant à L-3249 Bettembourg, 14, rue de la Libération, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/34-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nathalie Dominique 
NEGRI, demeurant à L-6795 Grevenmacher, 40B, rue de Wecker, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/38-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Chantal Christiane 
Antoinette Orsi, demeurant à L-9770 Rumelange, 25, op de Bësch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/39-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 31 mai 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Léontine Micheline 
Peller, demeurant à L-3480 Dudelange, 2, rue Gaffelt, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/40-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Amélia Pereira 
Da Silva Dos Santos, demeurant à L-5885 Hesperange, 335, route de Thionville, pour l’exercice de l’activité 
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/41-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Anne Petit, demeurant 
à L-8041 Bertrange, 227, rue des Romains, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/42-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Anne Odile 
PETRY, demeurant à L-8523 Beckerich, 8A, Arelerstrooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/43-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Anne POLL, 
demeurant à L-7680 Waldbillig, 18, rue de Haller, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/44-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Silvia RANNER, 
demeurant à L-6559 Girst, 57, Duerfstrooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/46-03/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 août 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Laura RASCHELLA, 
demeurant à L-4580 Differdange, 30, rue de Hussigny, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/47-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nicole Josiane RIES, 
demeurant à L-7433 Grevenknapp, 14B, Maison, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/48-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 28 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Carolina 
RUGGENBERG, demeurant à L-7636 Ernzen, 73, Montée d’Ernzen, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/49-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Rafaela Luisa SANCHEZ 
Trujillo, demeurant à L-5355 Oetrange, 28, rue de Moutfort, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/50-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Christiane Alice 
SCHAUL, demeurant à L-9440 Vianden, 44, rue Edouard Wolff, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/51-03/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 août 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Monsieur Luc Jean-Paul 
Stoffel, demeurant à L-9639 Boulaide, 23, rue Jérôme de Busleyden, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/53-04/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Hildegard Irène 
Schrouff, demeurant à L-2149 Luxembourg, 79, rue Emile Metz, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
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L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/54-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Elke Siegel, demeurant 
à L-4155 Esch-sur-Alzette, 12, rue Léon Jouhaux, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/55-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Simonetta Silvagni, 
demeurant à L-4420 Soleuvre, 7, rue des Acacias, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/56-03/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 28 juin 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nicole Marcelle 
Spartz, demeurant à L-8317 Capellen, 4, rue de la Forêt, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/57-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Annette Splicks, 
demeurant à L-9350 Bastendorf, 23, Haaptstrooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/58-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Esthère Sporrer, 
demeurant à L-7670 Reuland, 1, op der Strooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/59-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Anne Chantal Steil, 
demeurant à L-3833 Schifflange, 56, rue de l’Eglise, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/60-04/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Texeira Alves 
Santos, demeurant à L-6868 Wecker-Gare, 23, om Bruch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/61-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marianne Thissen, 
demeurant à L-7230 Helmsange, 65, rue Prince Henri, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/63-04/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 8 octobre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Françoise 
Thoma, demeurant à L-4023 Esch-sur-Alzette, 57, rue Jean-Pierre Bausch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/64-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Léonie Nicole Weis, 
demeurant à L-6252 Wolper, 9, Maison, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/66-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Sandra Claren, 
demeurant à L-8811 Bilsdorf, 8, rue Abbé Neuens, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/68-04/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Mylène Léonie Helène 
Wogen, demeurant à L-4631 Oberkorn, 1, rue des Mines, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/069-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Karin Catherine 
Zeimes, demeurant à L-8079 Bertrange, 9, rue De Leudelange, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/70-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Carole Yvonne 
Kayser, demeurant à L-4437 Soleuvre, 161, route de Differdange, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/71-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Birgit Graf, demeurant 
à L-9353 Bettendorf, 5, Hannert dem Schlass, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/72-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Goreti Lopes, 
demeurant à L-5740 Filsdorf, 9, rue d’Aspelt, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/75-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Victoire Pena Flores, 
demeurant à L-5811 Fentange, 110, rue de Bettembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 
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L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/76-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Armanda 
Coelho Dias, demeurant à L-4446 Belvaux, 15, rue de France, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/79-05/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Arminda Da Silva 
Fernandes Rijo, demeurant à L-4716 Pétange, 30, rue Bommert, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/80-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 4 juin 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Isabelle Soprano, 
demeurant à L-1455 Howald, 15, rue de l’Ecole, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/81-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Angela DI BARI, 
demeurant à L-8368 Hagen, 12, An der Laach, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/82-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nunziata Di Cugno, 
demeurant à L-4343 Esch-sur-Alzette, 54, rue du Viaduc, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/84-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maryse Fandel, 
demeurant à L-2143 Luxembourg, 93, rue Laurent Menager, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/89-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Ida Fersino, 
demeurant à L-2441 Luxembourg, 250, rue de Rollingergrund, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/90-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Giuseppa Galasso, 
demeurant à L-2349 Luxembourg, 54, rue des Prés, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/91-04/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Sabine Gietz, 
demeurant à L-5695 Emerange, 14, rue de Mondorf, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/94-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Hedwig Maria Heintz, 
demeurant à L-6940 Niederanven, 227, route de Trèves, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/96-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Isabel Lima 
Da Costa, demeurant à L-2624 Luxembourg, 66, rue Auguste Tremont, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/100-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Elisabete 
Machado Alves, demeurant à L-3815 Schifflange, 29, rue Belle-Vue, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/103-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Martine Marganella, 
demeurant à L-4719 Pétange, 34, rue Charlotte, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/105-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Sonia Marta Marques 
Henriques, demeurant à L-3241 Bettembourg, 25, rue Charles Jacquinot, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/106-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 août 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Pasqualina 
Pizzolante, demeurant à L-2628 Luxembourg, 20, rue des Trevires, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/112-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 août 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Louise Duren, 
demeurant à L-1924 Luxembourg, 35, rue Emile Lavandier, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/114-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Candida 
Mourao Machado, demeurant à L-4985 Sanem, 19, rue des Pommiers, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/115-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Mèyèvi Abla 
Waïtondé Soukou, demeurant à L-7237 Helmsange, 23, rue Jean Mercatoris, pour l’exercice de l’activité «accueil 
socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/117-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Margarida 
Duarte Bastos, demeurant à L-1231 Howald, 43, Avenue Berchem, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/118-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Ana Paula Trindade 
Da Silva, demeurant à L-8053 Bertrange, 6, rue des Champs, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/120-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 8 octobre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Ana Paula Dos 
Santos Vitorino, demeurant à L-2723 Howald, 18, rue Eugène Welter, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/121-06/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 9 octobre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Avril June Weaver, 
demeurant à L-5222 Sandweiler, 14, Am Steffesgaart, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/122-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria TEIXEIRA 
Alves, demeurant à L-4938 Bascharage, 18, rue Jean Peschong, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/125-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria DE LIMA 
COSTA, demeurant à L-6919 Roodt-sur-Syre, 4, rue A. Millesch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/129-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Monique Fernande 
Aulner, demeurant à L-4407 Belvaux, 14, rue Salvadore Allende, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/130-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Laurence Bernard, 
demeurant à L-8510 Redange/Attert, 17, Grand-Rue, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/131-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Matilde Bragança 
Dos Santos, demeurant à L-4916 Bascharage, 58, rue Pierre Clement, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/133-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Eliane Augusta 
Dondelinger, demeurant à L-8085 Bertrange, 7, rue Michel Rodange, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/134-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 28 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Monsieur Alain Dreis, 
demeurant à L-4289 Esch-sur-Alzette, 6, rue du Quartier, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/135-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 26 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marianne Irène Paule 
Bonifas, demeurant à L-4021 Esch-sur-Alzette, 46, rue Ste Barbe, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/136-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 17 février 2014.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Christiane Paule Juliette 
Jung, demeurant à L-8279 Holzem, 23, rue du Moulin, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/138-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Sonja Maria Renée 
Kemp, demeurant à L-3670 Kayl, 104, rue de Noertzange, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/140-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Brigitte Marie Françoise 
Lallemang, demeurant à L-3383 Noertzange, 49, Cité Beaulieu, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/141-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Catherine Marie-Jeanne 
Litt, demeurant à L-4013 Esch-sur-Alzette, 1, rue de l’Acier, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/142-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Josiane Mamer, 
demeurant à L-2342 Luxembourg, 60, rue Raymond Poincaré, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/144-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Louise Anne 
Marcus, demeurant à L-6723 Grevenmacher, 9, rue des Fleurs, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/145-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Corinne Myriam 
Merres, demeurant à L-6250 Scheidgen, 52, route d’Echternach, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/146-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Monsieur Dick Okkerman, 
demeurant à L-9391 Reisdorf, 24, rue de l’Ernz, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/147-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Monsieur Peter Manfred 
Scholl, demeurant à L-9390 Reisdorf, 22, Wangert, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/148-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Danielle Reinardt, 
demeurant à L-5414 Canach, 18, rue de Gostingen, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/149-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Christiane Françoise 
Roller, demeurant à L-6675 Mertert, 18, rue Widderbierg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/150-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nicole Florence 
Scacchi, demeurant à L-8521 Beckerich, 54, Huewelerstrooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/151-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Monique Anne 
Schmitt, demeurant à L-4238 Esch-sur-Alzette, 19, rue Léon Metz, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/152-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Claire Antoinette 
Pierrette Schneider, demeurant à L-4398 Pontpierre, 12, Am Armschlag, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/153-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Larissa Simon, 
demeurant à L-9395 Tandel, 9, Op der Huuscht, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/154-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Petra Stober, 
demeurant à L-8808 Arsdorf, 3, Place Nicolas Brucher, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/155-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Viviane Mihnjak, 
demeurant à L-5716 Aspelt, 12, Schoulstrooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/156-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Jeanne Zeig, 
demeurant à L-6195 Imbringen, 8, Cité Neimillen, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/158-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marianne Luise 
Gronbech, demeurant à L-9943 Hautbellain, 13, Maison, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/160-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marianne Bauer, 
demeurant à L-9176 Niederfeulen, 1, rue des Peupliers, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/162-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 octobre 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marguerite Gabrielle 
Becker, demeurant à L-9831 Consthum, 21, Kemel, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/163-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 août 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Lucie Brasi, 
demeurant à L-4113 Esch-sur-Alzette, 31, rue Victor Ewen, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/166-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Myriam Broers, 
demeurant à L-7391 Blaschette, 12, rue Neuve, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/168-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Monique Conrardy, 
demeurant à L-5683 Dalheim, 5, Wendelstrooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/169-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Monsieur Alain Contignon, 
demeurant à L-9676 Noertrange, 16, Flugfeld, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/170-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Elsa Maria Da Costa 
Pais, demeurant à L-4309 Esch-sur-Alzette, 10, rue de Rumelange, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/171-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Filomena Da 
Silva Coelho Santiago, demeurant à L-4810 Rodange, 132, rue du Clopp, pour l’exercice de l’activité «accueil 
socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/172-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maria Emilia Da Silva 
Goncalves, demeurant à L-1881 Luxembourg, 60, boulevard Kaltreis, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/173-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marja De Wilde, 
demeurant à L-9659 Heiderscheidergrund, 17, Am Gronn, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/175-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 octobre 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Josée Domm, 
demeurant à L-6661 Born, 8, Wangertswee, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/176-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Véronique Duprey, 
demeurant à L-4553 Niederkorn, 58, rue Franz Erpelding, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/177-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Alphonsine Madeleine 
Glodt, demeurant à L-3770 Tétange, 112, rue Principale, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/179-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Christiane Marie 
Pilger, demeurant à L-6833 Biwer, 39, Neie Wee, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/180-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Anabela Gomes Dos 
Santos, demeurant à L-4345 Esch-sur-Alzette, 47, rue Théodore de Wacquant, pour l’exercice de l’activité «accueil 
socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/182-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Patricia Passeri, 
demeurant à L-5431 Lenningen, 4, rue des Vignes, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/183-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Adelaide Jeanne 
Heck, demeurant à L 4383 Ehlerange, 32, Cité op Gewaennchen, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/186-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 6 avril 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Suzette Mathilde Marie 
Hierzig, demeurant à L-1641 Luxembourg, 10, rue Nicolas Gredt, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/187-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 24 juillet 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Jocelyne Do, 
demeurant à L-4831 Rodange, 126, route de Longwy, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/192-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Arlette Michèle 
Elisabeth Kayser, demeurant à L-4123 Esch-sur-Alzette, 54, rue du Fossé, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/193-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 4 juin 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Isabelle Kemp, 
demeurant à L-4719 Pétange, 25, rue Charlotte, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/194-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Barbe Kohl, 
demeurant à L-9461 Nachtmanderscheid, 7, Am Duerf, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/198-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Madeleine Marie-Josée 
Kohn, demeurant à L-6586 Steinheim, 5, Boeschwee, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/199-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Jeanne Eliane Koster, 
demeurant à L-4751 Pétange, 141, route de Longwy, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/200-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Micheline Bernadette 
Laux, demeurant à L-4216 Esch-sur-Alzette, 15, rue de la Lorraine, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/202-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Chantal Renée Irma 
Leib, demeurant à L-5231 Sandweiler, 18, rue d’Itzig, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/203-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie Suzette 
Lordong, demeurant à L-3881 Schifflange, 17A, Quartier Wendel, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/204-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nicole Anne Frenande 
Losch, demeurant à L-8615 Platen, 45, Beim Kinnebesch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/207-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Brigitte Nicole 
Clément, demeurant à L-3432 Dudelange, 4, rue des Gaulois, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/211-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Zita Moser, demeurant 
à L-8261 Mamer, 38, rue Dangé-St-Romain, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/212-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Olga Maria NETO Dos 
Santos Calaleiro, demeurant à L-4918 Bascharage, 16, rue Nicolas Meyers, pour l’exercice de l’activité «accueil 
socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/213-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Laurence Isabelle 
Reding, demeurant à L-7793 Bissen, 18, rue Michel Stoffel, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/214-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Karin Laure Mauricette 
Redinger, demeurant à L-3541 Dudelange, 84A, rue de la Paix, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/215-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Leonella Rosi, 
demeurant à L-3786 Tétange, 13, rue des Martyrs, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/216-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 31 mai 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Viviane Yvonne Edith 
Schmit, demeurant à L-5955 Itzig, 17A, rue de Contern, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/219-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 26 septembre 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marion Elisabeth 
Scholer, demeurant à L-9980 Wilwerdange, 38, Maison, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/222-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 mai 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Josée Simon, 
demeurant à L-4520 Niederkorn, 7, rue des Pommiers, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/223-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marianne Simon, 
demeurant à L-7727 Colmar-Berg, 4, rue Princesse Maria Teresa, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/224-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nadine Spielmann, 
demeurant à L-9644 Dahl, 10, Duerfstrooss, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/225-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 octobre 2012.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Carrie Strainchamps, 
demeurant à L-3524 Dudelange, 24, rue Norbert Metz, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/227-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Nadine Paulette 
Thinnes, demeurant à L-3877 Schifflange, 19, rue du Stade, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/228-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Patricia Thinnes, 
demeurant à L-3855 Schifflange, 132, cité Emile Mayrisch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/229-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Rosa Tinelli, 
demeurant à L-9136 Schieren, 2, Cité Emile Tibessart, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/230-04/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Louise Troes, 
demeurant à L-9170 Mertzig, 3, rue de Michelbouch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/231-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Elisabeth Anna Lucia 
Maria Van Leengoed, demeurant à L-9943 Hautbellain, 25, Maison, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-
éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/232-02/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marguerite Marie 
Voermans, demeurant à L-9808 Hosingen, 15, Um Knupp, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/233-01/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 16 août 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Suzanne Waehnert, 
demeurant à L-9370 Gilsdorf, 16, rue Um Knaeppchen, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/235-03/2011.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 mars 2013.
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Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Maggy Gasbarrini, 
demeurant à L-4460 Belvaux, 192, rue de la Gare, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil 
ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/237-04/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Sophie Boulanger, 
demeurant à L-8390 Nospelt, 3B, rue Leck, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/242-04/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 29 mars 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Marie-Rose 
Schroeder, demeurant à L-5430 Lenningen, 14, rue du Village, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/243-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Suzanne 
Brachtenbach, demeurant à L-7542 Mersch, 5, rue Lankheck, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/245-03/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 1er octobre 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Malou Maisy Renée 
Pickel, demeurant à L-3780 Tétange, 30, rue Pierre Schiltz, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/246-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Carole Viviane Alff, 
demeurant à L-4842 Rodange, 7, rue de la Terre Noire, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/247-04/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Par arrêté ministériel du 16 juin 2014 un agrément non-conditionné a été accordé à Madame Manuela Findeisen, 
demeurant à L-9175 Niederfeulen, 6, rue de la Wark, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille 
d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément non-conditionné prend cours le 16 juin 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/248-02/2011.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 novembre 2013.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’assistance psychique, 
sociale ou éducative en famille. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 16 juin 2014, il a été constaté qu’arrive à 
son échéance le 16 juin 2014 l’arrêté ministériel du 20 décembre 2013 (enregistré sous le numéro EF/AF/23) accordant 
un agrément conditionné pour une durée limitée jusqu’au 31 décembre 2014 à l’organisme gestionnaire «FONDATION 
PRO FAMILIA», ayant son siège à 5, route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange, pour l’exercice de l’activité «assistance 
psychique, sociale ou éducative en famille», appelée «Centre Polyvalent pour Enfants», à l’adresse 5, route de Zoufftgen, 
L-3598 Dudelange, vu la cessation de l’activité exercée par le service «Centre Polyvalent pour Enfants».
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